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1. INTRODUCTION 

Le projet soumis à l'enquête consiste dans l'élaboration du Règlement local de 

publicité intercommunal (RLPi) à l'échelle du territoire de GrandAngoulême en collaboration 

entre l'agglomération et les communes. 

La loi du 12 Juillet 2010 sur l'Engagement National pour l’Environnement, dite loi 

Grenelle II, a modifié le règlement national et a transféré à l'agglomération de 

GrandAngoulême la compétence pour l'élaboration du RLPi, outil d'harmonisation dans le 

respect des spécificités de chaque commune. 

Aussi, par délibération en date du 28 Juin 2018, le Conseil Communautaire a t-il 

prescrit l'élaboration du RLPi. Ce document est destiné à adapter la réglementation nationale 

de la publicité des enseignes et des pré-enseignes définie par les articles L.581-1 et suivants 

du code de l'environnement. 

Pour faire suite à la demande de Monsieur le président de GrandAngoulême le 

président du tribunal administratif a désigné par décision citée en référence une commission 

d'enquête composée de M. Patrice LAMANT, président, et de MM. Gilbert GERMANEAU et 

Daniel BOLMONT. 

Par arrêté en date du 8 juillet 2020 Monsieur le président de GrandAngoulême prescrit 

une enquête publique. 

Le dossier constitué à cet effet est présenté à l'enquête publique. 

2. PRESENTATION DU PROJET 

2.1 Le contexte 

GrandAngoulême communauté d'agglomération  a été créée le 1er janvier 2017 suite à 

la fusion de quatre établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 

Les communautés de communes Braconne et Charente, Charente Boëme – Charraud, 

Vallée de l'Echelle et l'ex communauté d'agglomération de GrandAngoulême composée de 16 

communes collaboraient déjà au sein du syndicat mixte de l'Angoumois 

depuis 2009 et ont ensuite été fusionnées. La priorité était le suivi et la mise en place du 

schéma de cohérence territoriale (SCOT) qui a permis, notamment, de répertorier les besoins 

en matière de développement économique, d'agriculture, d'aménagement du territoire et 

d'environnement. Une charte architecturale et paysagère a également été définie et une 

démarche territoire à énergie positive (TEPos) a été engagée en 2015.  

Par ailleurs, les documents suivants ont été réalisés : 

· le plan local d'urbanisme intercommunal en 2017 couvrant 16 communes ; 

· le schéma directeur du commerce et de l'artisanat de proximité en 2018 ; 

· le plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) en 2019. 
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Située dans le département de la Charente et dans la région de Nouvelle-Aquitaine , la 

communauté d'agglomération comprend 38 communes pour un territoire de 643 km2 et 

131345 habitants. La ville centre, Angoulême, compte 44785 habitants soit 30% de la 

population du GrandAngoulême. 

5 communes : Angoulême – La Couronne – Champniers – Le Gond-Pontouvre – 

Soyaux sont dotées de leur propre Règlement Local de Publicité (RLP) inadapté à la profonde 

réforme du droit d'affichage extérieur opérée par la loi grenelle II du 12 juillet 2010, par ses 

décrets d'application et par la loi du 27 décembre 2019. 

33 communes ne sont pas couvertes par un RLP à leur échelle. 

L'élaboration d'un RLPi devient donc indispensable pour tenir compte des évolutions 

législatives et réglementaires notamment la réforme grenelle II ainsi que les effets de la loi 

LCAP du 7 juillet 2016 qui définit les biens protégés aux abords de monuments historiques. 

 

2.2 Le contexte règlementaire 

Le projet est présenté par la communauté d'agglomération de GrandAngoulême. 

L'article L. 581-14 du Code de l'environnement impose, dans les zones définies par ce 

RLPi, une réglementation en principe plus restrictive que les prescriptions du règlement 

national de publicité, et adaptée aux caractéristiques du territoire qu'elle couvre. 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement (dite Loi ENE) a modifié le régime de la publicité extérieure. 

Cette modification a nécessite l'adoption de dispositions réglementaires définies dans 

le décret n°2012-118 du 30 janvier 2012, complétée par les décrets n° 2012-948du 1er août 

2012 et n°2013-606 du 9 juillet 2013. 

Lorsque sur certains aspects le RLPi ne comporte pas de prescriptions particulières 

alors ce sont les règles du règlement national de publicité qui s'imposent.  

 

2.3 Procédure d'élaboration du RLPi 

La procédure d'élaboration du RLPi est régie par les prescriptions législatives et 

réglementaires suivantes ; 

Le code de l'environnement du RLPi et notamment les articles L.581-14 à L.581-14-3 

et R581-72 à R581-80 concernant le règlement local publicité. 

Le code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-11 à L.153-21 et R.153-3 à 

153-21. 

Le code de l'environnement du RLPi et notamment les articles L.123-1 et suivants, et 

les articles R.123-1et suivants concernant la procédure d'enquête publique. 

S'agissant du présent dossier, la procédure d'élaboration du RLPi se déroule selon les 

étapes suivantes  : 
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 - Prescription de la procédure d'élaboration par délibération du Conseil 

communautaire en date du 28 Juin 2018 

- Débat sur les orientations du RLPi au sein des 38 Conseils Municipaux de 

GrandAngoulême de Mars à Septembre 2019 et en Conseil Communautaire le 4 Avril 2019. 

2.4 Le projet 

Le projet du RLPi arrêté le 5/12/2019 instaure 5 zones de publicité (Z P). 

Les ZP 1-2-3- 4 concernent les 18 communes appartenant à l'unité urbaine 

d'Angoulême. 

La ZP 5 concerne exclusivement les 20 communes hors unités urbaines d'Angoulême. 

Les restrictions à l'installation de publicité sont graduées en fonction de la sensibilité 

paysagère et patrimoine des lieux. 

Les enseignes sont également traitées, notamment celles situées en lieux protégés et en 

ZP 1 reprenant les dispositions du site patrimonial remarquable d'Angoulême et sur tout le 

territoire aggloméré, une règle unique d'extinction des publicités et enseignes lumineuses est 

définie. 

Les objectifs qui ont été définis sont listés ci-après :  

· construire le RLPi à l'échelle du territoire de GrandAngoulême et remplacer les 

Règlements locaux publicitaires communaux existants ; 

· prendre en compte l'identité des territoires, l'action politique locale du 

commerce inscrite dans le schéma directeur du commerce et de l'artisanat de 

proximité ; 

· préserver l'attractivité de l'agglomération tout en luttant contre la pollution 

visuelle ; 

· renforcer l'identité du territoire en adaptant la réglementation nationale aux 

caractéristiques du territoire ; 

· intégrer les exigences environnementales du Grenelle II et réduire la 

consommation énergétique de certains dispositifs ; 

· harmoniser et donner une cohérence dans l'ensemble au traitement de la 

publicité sur le territoire communautaire ; 

· apporter certaines règles favorisant l'amélioration de la sécurité en adéquation 

avec les dispositifs du code la route ; 

· protéger le cadre de vie et de l'environnement. 

 

2.5 Historique du projet 

Date  Etape 

  

28 juin 2018  Délibération du conseil communautaire prescrivant l'élaboration du RLPi 

De mars à 

septembre 2019 

Débat sur les orientations du projet dans les 38 communes de 

l'agglomération 
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4 avril 2019 Délibération du conseil communautaire sur les orientations 

5 décembre 2019 Délibération sur le bilan de la concertation et arrêt du projet 

19 février 2020 
Avis favorable de la Commission Départementale de la Nature Des paysages et 

des Sites (CDNPS) 

1
er

 au 26 

septembre 2020 

Enquête publique 

3. LA PROCEDURE D'ENQUETE 

Cette enquête a été prescrite par l'arrêté cité en deuxième référence de Monsieur le 

président de GrandAngoulême (annexe n°1). 

Il en fixe l'objet, la durée, les dates d'ouverture et de clôture ainsi que les modalités de 

mise à disposition du dossier. 

Il précise en outre le nom des commissaires enquêteurs désignés par décision citée en 

1
ère 

référence ainsi que les dates et lieux des permanences en mairie. 

Les formalités de publicité prévues par l'article R 123-11 du code de l'environnement 

ont été respectées et se sont concrétisées par un avis : 

· publié le mardi 11 août 2020, soit 21 jours avant le début de celle-ci, en 

rubrique "annonces légales" dans deux quotidiens paraissant dans le 

département, "La Charente Libre" et "Sud-Ouest", et rappelé dans ces mêmes 

quotidiens le mardi 1
er

 septembre 2020 (annexe n°2) ; 

· affiché dans les 38 mairies visées dans l'arrêté. L’affichage a été attesté par 

certificats du pétitionnaire et des maires concernés (annexe n°4). 

 

L'avis indique l'objet de l'enquête, les date et lieux de la consultation. Il précise en 

outre les jours, créneaux horaires et lieu de réception du public par le commissaire enquêteur.  

Le dossier soumis à l'enquête est constitué des pièces suivantes : 

· note de présentation : 

· dossier de règlement local de publicité intercommunal :  

ü délibération prescriptive et débat d'orientation ; 

ü délibération de l'arrêt du RLPI ; 

§ pièce n°1 : rapport de présentation ; 

§ pièce n°2 : dispositions règlementaires ; 

§ pièce n°3 : plans des zones de publicité ; 

§ pièce n°4 : plan des lieux d'interdiction légale et règlementaire de la 

publicité ; 

§ pièce n°5 : limites d'agglomérations – arrêtés municipaux. 

· avis émis par les personnes publiques associées sur le projet ; 

ü avis de la CDNPS ; 

ü avis de la CCI ; 

ü avis de l'association "paysages de France" ; 
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ü avis de l'Etat ; 

· bilan de la concertation préalable ; 

· mention des textes qui régissent l'enquête publique. 

 

Le déroulement 

L'enquête publique s'est déroulée sur une période de vingt-six jours du mardi 1
er

 

septembre au samedi 26 septembre 2020. 

Les dossiers d'enquête ainsi que les registres étaient tenus à la disposition du public 

durant toute la durée de la consultation au GrandAngoulême, siège de l'enquête, ainsi que 

dans les lieux de permanence, à savoir : médiathèque de l'Alpha (Angoulême), mairies de 

Saint-Yrieix, de Soyaux et de la Couronne et ce, pendant les horaires d'accueil du public. Le 

dossier était également consultable et téléchargeable sur le site internet de GrandAngoulême. 

Sur ce dernier chacun pouvait déposer une observation par courriel. Toutes les observations y 

étaient consultables conformément à l'article R123-13 du code de l'environnement.  

Cinq permanences ont été tenues par la commission d'enquête aux dates, lieux et 

heures suivants : 

 

DATE HORAIRE LIEU 

Mardi 1
er

 septembre 2020 13h00 - 16h00 Médiathèque de l'Alpha 

Lundi 7 septembre 2020 09h00 -12h00 Mairie de Saint-Yrieix 

Jeudi 17 septembre 2020 16h00 - 19h00 Mairie de Soyaux 

Mercredi 23 septembre 2020 09h00 - 12h00 Mairie de La Couronne 

Samedi 26 septembre 2020 10h00 - 13h00 Médiathèque de l'Alpha 

 

A l'expiration du délai fixé pour la durée de l'enquête, la commission d'enquête a clos 

les registres, puis en a pris possession. 

4. SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

4.1 Réponses des personnes publiques associées 

Commission départementale de la nature des paysages et des sites (CDNPS) 

Avis DDT   : Favorable sous réserve du principe de lisibilité des documents, 

notamment des documents graphiques. Une note de présentation ainsi qu’un lexique 

compléteraient utilement le dossier actuel. 

Une vérification est demandée concernant la réglementation pour les activités exercées 

sur le seul rez-de-chaussée de bâtiments. 

Avis UDAP  : une observation est faite sur l'allusion faite au PSMV dans le règlement 

et aucune au SPR, ce qui générerait une différence de traitement entre les zones. 
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Avis DREAL : Demande de clarification du règlement, en particulier au sujet de la 

mention explicite de l’interdiction totale de publicité dans les sites classés. 

En conclusion, l’avis de la CDNPS est favorable à l’unanimité pour le règlement local 

de publicité intercommunal qui lui a été présenté ; les observations de la DDT, de l’UDAP et 

de la DREAL, évoqués ci-dessus, sont à considérer comme des recommandations plutôt que 

comme des réserves. 

CCI 

La chambre de commerce et d’industrie de la Charente est favorable à la démarche du 

RPLI. Néanmoins, elle formule un souhait et une réserve.  

Le souhait consiste à l’autorisation en zones ZP1, ZP2, ZP3 des lieux protégés de la 

publicité dans les abris voyageurs. La réserve porte sur les restrictions, jugées trop strictes, 

qui devraient être appliquées aux enseignes en ZP1. 

Paysages de France 

Paysages de France a rédigé un rapport très riche, de 12 pages, sur le sujet. Le détail 

des propositions n'est pas repris ici. Une contribution durant l'enquête (§ 4.2) complète le 

premier document émis dans le cadre de la consultation des PPA. 

Il convient de retenir  que Paysages de France est favorable à toute réglementation qui 

va dans le sens de la limitation de la publicité dans toutes ses formes. Par rapport à celle 

proposée dans ce projet de RPLI et dans tous les domaines (panneaux, enseignes et tous 

dispositifs) un durcissement, parfois drastique, est demandé. 

Etat 

L’avis de l’Etat est favorable. Il reprend l’ensemble des observations et préconisations 

faites par les services concernés, DREAL - DDT - UDAP. 

Deux paraissent essentielles pour l’amélioration du dossier : 

ü amélioration des documents graphiques (l'identification des parcelles est 

presque impossible) ; 

ü précisions à donner concernant l’interdiction totale d’affichage pour les sites 

classés en ZP1. 

 

4.2 Observations du public  

Pendant toute la durée de l'enquête publique 7 contributions ont été émises. Ces 

observations ont été adressées par courriel ou portées sur les registres.  
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La répartition des observations est la suivante : 

 

Registres 3 

Lettres remises sur place 0 

Courriels 4 

Courriers postaux 0 

Total 7 

 

Le nombre des observations ne justifie pas une répartition par thème. Une synthèse de 

chaque contribution est présentée ci-après. 

 

1- M. Laurent Fréboeuf pour EELV (registre l'Alpha 01/09/2020) 

Diverses propositions qui visent à durcir la réglementation proposée dans le projet 

et notamment : 

· extinction des enseignes lumineuses la nuit ; 

· toute publicité interdite dans tous les lieux d'intérêt paysager et patrimonial 

; 

· interdiction pure et simple. 

 

2- M. Aurélien Bisotti (courriel du 16/09/2020) 

Il demande l'interdiction pure et simple des panneaux lumineux pour cause de 

pollution visuelle, lumineuse et de consommation électrique. 

 

3- Association extinction / rébellion (courriel du 17/09/2020) 

Elle conteste le principe même de la publicité  et considère que "la publicité est 

une nuisance ; pourquoi ne nous en débarrasserions pas ?"  

 

4- M. David Elebaud pour la Société ExtérionMédia Giraudy (registre La Couronne 

17/09/2020) 

Elle constate que le projet engendrera la disparition de 50 % des panneaux 

implantés sur le GrandAngoulême et propose de limiter cette perte à 30 % en adaptant 

la réglementation proposée dans le projet soit : 

· en ZP1 admission de la publicité sur mur aveugle dans un format 

maximum de 2 m² ; 

· en ZP2 admission des panneaux portatifs d'une surface de 8 m² avec un 

linéaire de façade minimum de 20 mètres ; 

· en ZP3 autoriser 3 dispositifs publicitaires sur le site du parc des 

expositions d'une surface de plus de 2 ha. 

Commentaire de la commission d'enquête : dans le projet il n'est pas fait de distinction 

en fonction de la taille de l'unité foncière ; la règle unique est l'implantation d'un 

dispositif par unité qu'elle fasse 200 m² ou 2 ha. 
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5- Union de la Publicité Extérieure (UPE) (courriel du 22/09/2020) 

Cet organisme constate dans une note détaillée que l'application stricte du projet 

de RLPI générera  une perte sèche de 54 % du parc de dispositifs publicitaires 

présents actuellement sur le domaine privé (parc appartenant à l'ensemble des 

adhérents de l'UPE). Il fait une série de propositions qui visent à limiter cette perte. 

L'UPE pointe quelques éléments marquants de leur activité : 

· la publicité extérieure a vu ses recettes baisser de 43,3 % sur le premier 

semestre 2020 à cause de la crise sanitaire ; 

· les dépenses des annonceurs locaux dans l'aire de GrandAngoulême 

représentent 18,1 millions d'euros dont 25,9 % en affichage ; 

· 9 sociétés de communication extérieure interviennent dans le 

GrandAngoulême ; 

· 275 propriétaires possèdent un contrat avec un opérateur ; 

 

Par ailleurs, deux dispositions impactent fortement le parc existant : 

· l'interdiction des panneaux scellés au sol dans la zone 2B ; 

· pénalisation du domaine ferroviaire par une absence de prise en compte de 

ses spécificités. 

L'UPE propose : 

· d'intégrer en ZP3 totalement ou partiellement certains axes : route de 

Périgueux, rue de Royan, rue de Saint Jean d'Angély, route de Limoges, 

rue de Montmoreau ; 

· dans les unités foncières dont le linéaire est supérieur à 100 mètres 

autoriser 2 dispositifs muraux ou scellés au sol espacés d'au moins 50 

mètres ; 

· En ZP4 un dispositif seul sur son emplacement, inter distance de 150 

mètres entre chaque dispositif, aucune distance à respecter entre deux 

dispositifs séparés par une voie routière ou ferrée. 

 

Enfin, l'UPE pointe l'importance de la publicité sur l'économie locale et les effets 

de sa suppression qui accroîtraient encore le poids de la publicité sur internet et la 

position dominante des GAFA (Google, Apple, Facebook, Amazon) sans bénéfice au 

niveau local. 

 

6- Association "Paysages de France"(courriel du 22/09/2020) 

Elle considère :  

· que la publicité induit un accroissement de la consommation incompatible 

avec les enjeux environnementaux ; 

· que les collectivités locales ont, au travers des RPLI, une responsabilité 

cruciale dans la transition écologique, la lutte contre la surconsommation 

et le gaspillage ainsi que dans la protection du ciel nocturne. 
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Elle formule notamment 17 préconisations dont 4 concernent les principes 

généraux du projet, 7 la réglementation de la publicité par panneau au sol et aux murs 

et 6 l'ensemble de la réglementation des enseignes. 

Principes généraux :  

· extinction de tout type d'affichage la nuit ; 

· interdiction générale de la publicité numérique ; 

· application d'un format unique de 4 m² sur l'ensemble des secteurs où la 

publicité n'est pas interdite ; 

· réglementer tous les dispositifs soumis à autorisation préalable du Maire, 

en justifiant ces mesures dans le rapport de présentation. 

Réglementation de la publicité par panneau au sol et aux murs : 

· limiter à 4 m² toute la publicité murale en ZP2 et ZP3 et interdire la 

publicité scellée au sol sauf éventuellement en ZP4 et limitée à 2m² ; 

· imposer un minimum de 40 mètres par unité foncière pour pouvoir 

installer un panneau dans le domaine privé pour les ZP2, 3 et 5 ; 

· imposer une distance de 300 mètres entre deux panneaux en ZP4 et 

instaurer une règle de densité dans le domaine public ; 

· limiter le mobilier urbain à 2 m² ; 

· pour les abris voyageurs imposer une règle d'extinction nocturne avec une 

plage élargie durant le service ; 

· interdire les bâches publicitaires ou en réglementer la surface et limiter à 

12 m² la surface des bâches de chantier ; 

· interdire la publicité sur toiture ou terrasse en ZP3. 

Réglementation des enseignes 

· interdire les enseignes scellées au sol sauf si l'enseigne sur façade n'est pas 

visible de la voie publique ; 

· interdire les enseignes numériques ; 

· interdire les enseignes sur toiture en ZP2, 3 et 5 et pour les zones d'activité 

les limiter à 8 m² ; 

· appliquer aux enseignes temporaires les dispositions du RNP concernant 

les enseignes permanentes ; 

· limiter à une enseigne par établissement ; 

· appliquer hors agglomération et en ZP5 la réglementation de la ZP1. 

 

7- M. Jacques Larcher représentant les associations "Miniatures et modélisme" et 

Angoulême modélisme ferroviaire" (registre La Couronne" 23/09/2020) 

Maintenir une certaine liberté d'affichage dans les lieux les plus fréquentés pour 

les associations qui souhaitent faire connaitre leurs manifestations. Ces dernières 

risquent d'être défavorisées par rapport aux grands commerçants qui possèdent plus de 

moyens financiers. 
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4.3 Réponses apportées aux observations 

Conformément à l'article R.123-18 du code de l'environnement la commission 

d'enquête a communiqué au pétitionnaire le 6 octobre 2020 la synthèse des observations 

recueillies pendant l'enquête lors d'une réunion au cours de laquelle GrandAngoulême était 

représenté par Madame Dufeil. 

Le mémoire en réponse aux observations a été transmis par voie électronique à la 

commission d'enquête le 14 octobre 2020 (annexe 3) respectant ainsi le délai de quinze jours 

et également par voie postale. 

Il est conseillé au lecteur de prendre connaissance de l'intégralité du mémoire en 

réponse du porteur de projet qui apporte des réponses aux différentes interrogations. De ce 

document de 8 pages les éléments principaux relatifs aux différents thèmes sont rapportés. Ne 

figurent ci-après que des extraits ou des synthèses des réponses figurant dans le mémoire. 

Il ressort de ce mémoire que la majorité des demandes ne trouvent pas de suite 

favorable. Les réponses résultent d'un choix de la collectivité pour conserver une cohérence 

au document et du souci de ne pas remettre en cause l'économie générale du projet.  

Trois demandes d'amélioration ou de modification ont reçu un avis favorable de la part 

du maître d'ouvrage : 

· une amélioration du dossier avec notamment l'ajout des noms d'axes 

principaux, la possibilité de zoomer et d'imprimer les plans de zonage en 

grands exemplaires ; 

· une extension des horaires d'extinction (21h00 - 7h00) au mobilier urbain 

publicitaire ; 

· une interdiction des enseignes en toiture en ZP2 et en ZP5 sauf à Angoulême 

où elles seront limitées à 8 m
2
.  

Par ailleurs, plusieurs demandes ou remarques, qu'elles aient été émises par les PPA 

ou pendant l'enquête, ne peuvent être satisfaites pour des raisons réglementaires ou juridiques. 

 

Avis de la commission d'enquête : certaines demandes qui n'ont pas trouvé de réponses 

positives méritent d'être reconsidérées car elles ne remettraient pas en cause l'économie 

générale du projet et respecteraient le souci de préservation du cadre de vie ; il en est ainsi 

pour les points suivants : 

ü modification de la règle locale de densité : la demande vise spécifiquement l'emprise 

du parc des expositions. Il semble acceptable que l'on adapte cette règle pour des 

surfaces importantes et que l'on ne traite pas de manière identique une emprise de 300 

m
2
 et une de plusieurs hectares. L'Espace CARAT constitue un pôle d'attraction 

important pour l'agglomération ; 

ü classement en ZP4 de la route de Bordeaux : la configuration de cette route est 

sensiblement différente de celle des autres axes de pénétration vers le centre 

d'Angoulême qui sont, quant à eux, majoritairement voire totalement résidentiels. 
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Enfin, il apparaît que la nécessité de favoriser l'économie locale a été prise en compte. 

Cependant, il convient de souligner que les vecteurs publicitaires locaux restent nécessaires 

pour éviter l'augmentation de la part déjà conséquente du vecteur que constitue internet et 

qui conduirait à amplifier la position dominante des GAFAM (Google, Apple, Facebook, 

Amazon, Microsoft) et des poids lourds du marché asiatique.  

5. ANALYSE DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

5.1 Le déroulement 

L’enquête publique s'est déroulée dans les formes, conditions et délais prévus par 

l'arrêté cité en 2
ème

 référence. 

Le public a été informé de l'enquête, conformément aux textes de référence, dans les 

conditions rappelées au § 3 et a ainsi pu s'exprimer librement sur le dossier.  

Les secrétaires des mairies, les élus et le personnel de l'Alpha se sont toujours tenus 

très disponibles pour l'organisation de l'enquête, lors des sollicitations des commissaires-

enquêteurs et pendant les permanences effectuées. Les salles mises à disposition ont permis 

de recevoir les citoyens dans de bonnes conditions. Ces derniers ont pu consulter tous les 

documents. Par ailleurs, le porteur de projet a été réactif aux demandes de la commission 

d'enquête. 

5.2 Le dossier 

Sur le fond, les documents présentés étaient conformes aux textes législatifs et 

réglementaires.  

Sur la forme, le dossier, comportait de nombreuses informations techniques et 

cartographiques et comme souvent complexes pour un profane. La note de présentation 

permettait cependant de percevoir les tenants et aboutissants du projet. 

Comme cela a été souligné par les PPA les plans de zonages et les plans figurant dans 

les arrêtés municipaux fixant les limites d'agglomération (pièce n°5 du dossier) ne permettent 

pas une bonne lisibilité et un repérage aisé des emplacements. Il est indispensable d'y ajouter 

les noms de points ou d'axes remarquables. 

5.3 La participation 

La participation a été relativement modeste (7 contributions) et l'enquête s'est déroulée 

dans de très bonnes conditions sans incident. 

La majorité des contributions a été transmise par courriel et sur les registres (cf. § 4.2).  

Les observations émises sont consultables sur le site internet du GrandAgoulême. 
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5.4 Bilan 

Au final, l'enquête s'est déroulée dans de très bonnes conditions malgré le contexte 

sanitaire particulier et aucun incident n'est venu la perturber.  

Le RLPi vise à réduire la densité des dispositifs sans pour autant ôter toute possibilité 

de préservation de l'activité des commerces locaux.  

L'enquête fait apparaître assez logiquement que d'une part, les professionnels du 

domaine souhaitent des aménagements pour limiter l'impact économique avec la perte de 

revenus engendrée et que, d'autre part, les partisans de la protection de l'environnement 

souhaitent un durcissement des mesures. Les sujets, quel que soit l'avis émis, ont été évoqués 

au paragraphe 4.2 et le porteur de projet a apporté ses réponses aux différentes interrogations 

et propositions.  

Les motivations du porteur de projet visant à refuser la plupart des demandes sont 

globalement cohérentes et pertinentes. Cependant, la commission d'enquête estime que des 

aménagements limités pourraient être accordés sans compromettre l'économie générale du 

projet (cf. § 4.3).  

 

Confolens le 23 octobre 2020 

 

 

Daniel Bolmont 

Membre titulaire 

Gilbert Germaneau 

Membre titulaire 

Patrice Lamant 

Président 
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ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE REGLEMENT LOCAL 

DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL DE GRANDANGOULEME 

1er septembre au 26 septembre 2020  

CONCLUSIONS ET AVIS 

DE LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
 

 

 

LE PROJET 

Par délibération en date du 28 Juin 2018, le Conseil Communautaire de 

GrandAngoulême prescrit l'élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal 

(RLPi) à l'échelle de son territoire et ce, en collaboration entre l'agglomération et les 

communes. 

Ce document est destiné à adapter la règlementation nationale de la publicité des 

enseignes et des pré-enseignes définie par les articles L.581-1 et suivants du code de 

l'environnement. En effet, il devient indispensable pour tenir compte des évolutions 

législatives et réglementaires notamment la réforme grenelle II ainsi que les effets de la loi 

LCAP du 7 juillet 2016 qui définit les biens protégés aux abords de monuments historiques. 

Aussi, par arrêté en date du 8 juillet 2020, Monsieur le président de GrandAngoulême 

a-t-il prescrit une enquête publique dans le cadre de ce projet.  

 

L’agglomération de GrandAngoulême est composée de 38 communes membres. 

5 communes  : Angoulême – La Couronne – Champniers – Le Gond-Pontouvre – 

Soyaux sont dotées de leur propre Règlement Local de Publicité (RLP) inadapté à la profonde 

réforme du droit d'affichage extérieur opérée par la loi grenelle II du 12 juillet 2010, par ses 

décrets d'application et par la loi du 27 décembre 2019. 

33 communes ne sont pas couvertes par un RLP à leur échelle. 

Le projet de RLPi arrêté le 5/12/2019 instaure 5 zones de publicité (Z P) numérotées 

de 1 à 5 et allant de la plus restrictive à la moins contraignante. 

 

Les objectifs qui ont été définis pour ce projet sont :  

· construire le RLPi à l'échelle du territoire de GrandAngoulême et remplacer les 

règlements locaux publicitaires communaux existants ; 

· prendre en compte l'identité des territoires, l'action politique locale du 

commerce inscrite dans le schéma directeur du commerce et de l'artisanat de 

proximité ; 
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· préserver l'attractivité de l'agglomération tout en luttant contre la pollution 

visuelle ; 

· renforcer l'identité du territoire en adaptant la réglementation nationale aux 

caractéristiques du territoire ; 

· intégrer les exigences environnementales du Grenelle II et réduire la 

consommation énergétique de certains dispositifs ; 

· harmoniser et donner une cohérence dans l'ensemble au traitement de la 

publicité sur le territoire communautaire ; 

· apporter certaines règles favorisant l'amélioration de la sécurité en adéquation 

avec les dispositifs du code la route ; 

· protéger le cadre de vie et de l'environnement. 

 

Grand Angoulême a voulu par ce RLPi concrétiser une action de la politique locale du 

commerce, prendre en compte la nouvelle réglementation, harmoniser et donner une 

cohérence d'ensemble au traitement de la publicité sur le territoire communautaire. 

Du point de vue de l'environnement, le projet de RPLi  

· assure le traitement homogène des lieux présentant les mêmes caractéristiques 

paysagères ; 

· protège le centre ville historique et les lieux à enjeux patrimoniaux. 

Néanmoins, des possibilités plus larges d'installation de publicité sont données aux 

zones commerciales et d'activité. 

La commission d'enquête, au vu de ces éléments, considère que le projet est utile et 

va dans le sens de l'intérêt général de Grand Angoulême. 

LA CONCERTATION PREALABLE 

Suite à la délibération du 28 juin 2018, les modalités de la concertation ont été définies 

comme ci-après.  

· communication d'informations sur le contenu et l'avancement du projet sur le 

site internet  et par d'autres moyens (reportage sur France 2 au JT de 20h du 20 

juin 2019) ; 

· mise en place de registres de concertation, adresse mail dédiée, possibilité 

d'écrire au Président de Grand Angoulême (réception de 12 courriers et 20 

mails) ; 

· organisation de réunions publiques (12 février 2019 et 19 septembre 2019) ; 

· organisation d'ateliers dédiés aux organismes compétents (professionnels de 

l'affichage entres autres) ; 

· collecte de nombreuses contributions et propositions qui ont été formulées ; 

· mise en place d'un questionnaire qui a permis de recueillir 229 réponses des 

habitants de l'agglomération ; 

· concertation avec le conseil de développement. 
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GrandAngoulême a bien noté les positions contraires exprimées lors de la concertation 

et a recherché le juste équilibre entre la protection des paysages et le respect de la liberté 

d'expression dont doit pouvoir bénéficier la publicité. 

La commission d'enquête considère que la concertation préalable a été suffisante et 

adaptée à l'importance du projet. Le projet final en a ainsi été amélioré. 

L'ENQUETE PUBLIQUE 

Les contributions des personnes publiques associées, déjà analysées dans la synthèse 

des observations, ont permis de faire évoluer de dossier d'enquête dans le bon sens, en 

particulier sur la cartographie des zones et sur le règlement définitif.  

Les contributions du public, si elles sont relativement peu nombreuses, ont été 

particulièrement riches et détaillées. Elles ont fait apparaître deux catégories de point de vue. 

Les professionnels qui verront leurs activités publicitaires réduites et les associations de 

protection de l'environnement qui auraient souhaité que le projet soit plus restrictif. Nous ne 

revenons pas ici sur le détail de ces contributions déjà analysées dans la synthèse. 

Il convient de noter que bon nombre des propositions faites dans les observations 

avaient déjà été exprimées dans la concertation préalable et que GrandAngoulême les avaient 

déjà étudiées. 

La commission d'enquête souligne la richesse des contributions et la qualité des 

intervenants ; qu'ils soient dans une démarche de protection de leurs activités ou 

environnementale. Nous notons, une nouvelle fois, l'intérêt de l'enquête publique en termes 

de démocratie locale, sur le sujet objet de l'enquête. 

REPONSE DE GRANDANGOULEME AUX OBSERVATIONS 

Lors d'une réunion organisée le 6 octobre 2020 un procès-verbal de synthèse des 

observations a été remis au porteur de projet ; le 15 octobre 2020, Grand Angoulême, a fait 

parvenir la réponse à cette synthèse. 

Au delà des réponses aux observations et propositions des contributeurs, la 

commission d'enquête a demandé à GrandAngoulême de valider ou d'infirmer les chiffres 

donnés par des associations de professionnels de la publicité. En effet, la valeur d'environ 

50% de réduction du parc publicitaire actuel paraissait importante. GrandAngoulême a 

répondu que ces chiffres étaient exacts mais devaient toutefois être relativisés car les 

dispositifs déjà en infraction étaient inclus dans ce pourcentage. Par ailleurs, les chiffres ne 

concernent que les sociétés qui se sont exprimées au travers de leur association. 

Enfin, GrandAngoulême rappelle que, pour elle, le projet de RPLi est conforme à la 

délibération prescriptive à savoir le document d'harmonisation du territoire qui vise à protéger 

et à améliorer le cadre de vie des habitants tout en préservant l'économie et l'attractivité du 

territoire. 
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Le mémoire propose des aménagements limités concernant le règlement et le plan de 

zonage. La commission d'enquête considère que le travail de GrandAngoulême pour ce 

projet est important. Les contributions du public ont toutes été analysées et une réponse a 

été apportée à chacune d'entre elles avec le souci du respect des objectifs fixés et de 

l'économie générale du projet. 

CONCLUSION ET AVIS 

Compte tenu des éléments évoqués ci-dessus la commission d'enquête propose que 

deux demandes qui n'ont pas trouvé de réponses positives soient reconsidérées car elles ne 

remettraient pas en cause l'économie générale du projet et respecteraient le souci de 

préservation du cadre de vie ; il en est ainsi pour les points suivants : 

ü modification de la règle locale de densité : la demande vise spécifiquement l'emprise 

du parc des expositions. Il semble acceptable que l'on adapte cette règle pour des 

surfaces importantes et que l'on ne traite pas de manière identique une emprise de 

300 m
2
 et une de plusieurs hectares. L'Espace CARAT constitue un pôle d'attraction 

important pour l'agglomération ; 

ü classement en ZP4 de la route de Bordeaux : la configuration de cette route est 

sensiblement différente de celle des autres axes de pénétration vers le centre 

d'Angoulême qui sont, quant à eux, majoritairement voire totalement résidentiels. 

 

En conséquence, considérant que l'enquête s'est déroulée dans d'excellentes conditions 

techniques et sanitaires et après avoir 

· analysé le dossier ; 

· étudié les observations des personnes publiques associées et du public ; 

· pris en compte les réponses du porteur de projet aux observations ;  

· émis deux propositions ; 

 

la commission d'enquête émet à l'unanimité de ses membres un  

 

AVIS FAVORABLE 

 

Confolens le 23 octobre 2020 

 

 

Daniel Bolmont 

Membre titulaire 

Gilbert Germaneau 

Membre titulaire 

Patrice Lamant 

Président 
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